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MOT DU MAIRE 
 
 

Chers caxtoniennes et caxtoniens, il me fait plaisir de vous présenter le budget 2021.  Je tiens 
à remercier les membres du Conseil municipal qui ont élaboré ce budget équilibré. Je remercie 
aussi Monsieur Benoît Gauthier, directeur général et Madame Sylvie Carignan, technicienne en 
administration pour leur aide dans la préparation de celui-ci. 
 
Comme nous le savons tous et toutes, le rôle des municipalités s’est beaucoup accru au cours 
des vingt dernières années. En effet, depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur les compétences 
municipales en 2006, les municipalités locales peuvent s’impliquer dans plusieurs domaines 
dont la culture, l’énergie, les communications, l’environnement, les transports, le tourisme, les 
loisirs, ainsi que le développement économique local.  
 
La préparation d’un budget nous permet de partager nos visions du développement et des 
services à vous offrir et ce, en respectant notre capacité collective de payer.  Les objectifs que 
nous poursuivons pour 2021 sont de contribuer à accroître notre qualité de vie, d’améliorer 
l’attraction et la rétention, entre autres des jeunes familles et de favoriser l’information et la 
participation citoyenne. Notre marge de manœuvre est balisée par nos engagements: une 
convention collective avec nos employés, une entente avec nos pompiers, les quotes-parts à la 
MRC, des immobilisations à entretenir, etc.  De plus, nous devons faire face à des 
augmentations des coûts dans plusieurs domaines : la Sûreté du Québec (SQ), la cueillette des 
ordures, l’enfouissement et le recyclage, le déneigement et la confection du nouveau rôle 
triennal d’évaluation, qui entrera en vigueur en 2022. 
 
Malgré cela, nous sommes heureux de vous présenter un budget sans aucune augmentation 
des taux de taxe (foncière générale, service de la dette et investissements), qui demeurent au 
total à 0,83 $ du 100 $ d’évaluation et ce pour la quatrième année consécutive. En ce qui 
concerne la taxe de service pour le volet « entretien » de nos réseaux d’aqueduc et la taxe sur 
les ordures ménagères, leur enfouissement et le recyclage, celles-ci reflètent l’évolution des 
coûts réels. 
 
En 2021, nous allons continuer nos efforts pour obtenir le maximum de subventions et de 
commandites pour réaliser nos projets.  Plusieurs chantiers sont prévus, notamment au niveau 
des améliorations à notre réseau routier, de l’approvisionnement en eau potable, de 
l’aménagement du Parc nature et culture, de la protection de notre environnement, de la mise 
en œuvre de notre Politique culturelle « La culture au quotidien », de l’appui au projet d’un CPE 
enfant-nature, de la bonification d’activités, comme notre Camp de jour pour nos enfants et 
l’accueil de nos visiteurs et touristes pour soutenir nos commerçants. 
 
En conclusion, notre municipalité se développera avec l’implication constante de nous tous 
ensemble. Je vous invite à canaliser vos énergies positives pour faire de Saint-Élie-de-Caxton 
un milieu de vie agréable pour nous et nos enfants.  Au nom de tous les élu(e)s, je vous souhaite 
un très Joyeux Temps des Fêtes, en dépit du contexte actuel et une année 2021 remplie de 
bonheur et de paix…et surtout « un retour à la normalité »!                 
 
Robert Gauthier, Maire  
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ADOPTÉES DEPUIS 2018   

REVENUS 2018 2019 2020 2021 
      

1. TAXES      

Taxe foncière (générale + service dette) 1 588 534 $ 1 610 374 $ 1 624 175 $ 1 639 945 $ 

Fonds d’investissement 59 570 $ 60 389 $ 60 997 $ 61 505 $ 

Ordures / matières résiduelles 211 619 $ 224 765 $ 248 590 $ 273 449 $ 

Gestion des boues 117 000 $ 117 000 $ 123 000 $ 129 675 $ 

Réhabilitation installation septiques 17 200 $ 35 785 $ 38 727 $ 38 727 $ 

Aqueduc (Taxe de secteur) 140 924 $ 144 426 $ 146 718 $ 182 116 $ 1  

      

2. PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES    
Compensation article 205 7 561 $ 11 585 $ 11 585 $ 11 585 $ 

Gouvernement du Québec 5 202 $ 8 371 $ 8 265 $ 8 313 $ 

Gouvernement du Canada 1 593 $ 1 593 $ 1 635 $ 1 647 $ 

      

3. SERVICES RENDUS AUX AUTRES MUNICIPALITÉS     

Administration générale, service incendie 
et transport 12 000 $ 13 500 $ 26 700 $ 26 700 $ 

      

4. AUTRES SERVICES RENDUS ET RECETTES DE SOURCE LOCALE 
 

 

     

Transport 16 991 $ 18 025 $ 19 431 $ 37 934 $ 2  

Loisirs / culture 18 100 $ 75 200 $ 84 659 $ 97 067 $ 

Impositions droits, amendes, pénalités, 
Intérêts et autres revenus 155 958 $ 138 905 $ 147 781 $ 140 572 $ 

Tourisme 304 350 $ 290 025 $ 34 000 $ 51 000 $ 

      

5. TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX 
  

 

  

Réseau routier (Entretien + 
investissements) 140 454 $ 136 335 $ 156 571 $ 211 259 $ 3   

Création d'emploi 15 000 $ 13 319 $ 14 967 $ 19 185 $ 

Matières résiduelles 35 000 $ 20 777 $ 32 673 $ 33 012 $ 

Aqueduc 5 687 $ 4 313 $ 28 908 $ 10 251 $ 

Subvention CIUSSS :1er répondants 1 600 $ 1 600 $ 1 600 $ 1 600 $ 

Autres transferts et subventions 8 500 $ 31 200 $  243 877 $ 4   462 885 $ 5  

TOTAL DES REVENUS 2 927 843 $ 2 957 487 $ 3 054 859 $ 3 438 427 $ 

MOINS FONDS INVESTISSEMENTS -59 570 $ -60 389 $ -60997 $ -61 505 $ 

TOTAL REVENUS D’EXPLOITATION 2 868 273 $ 2 897 098 $ 2 993 862 $ 3 376 922 $ 
 
 

1  Ajout de l’aqueduc du Domaine Ouellet 
2  Augmentation des coûts d’entretien des chemins privés, donc des revenus de taxes pour ces dépenses 
3  Hausse de la compensation pour l’entretien des routes par le ministère des Transports 
4  Revenu exceptionnel en 2020 en raison d’une subvention 
5  Subventions qui seront versées, notamment pour le Parc nature et culture 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ADOPTÉES DEPUIS 2018   

DÉPENSES 2018 2019 2020 2021 
      

Administration générale 492 846 $ 476 846 $ 542 256 $ 

 

548 045 $ 

Sécurité publique, incendie et 

sécurité civile 288 172 $ 335 234 $ 309 909 $ 317 775 $ 

Transport 607 493 $ 644 083 $ 742 418 $ 813 929 $ 1  

Hygiène du milieu et Environnement 471 713 $ 568 695 $ 559 321 $ 644 013 $ 2  

Santé et Bien-être  5 503 $ 5 611 $ 6 622 $ 7 210 $ 

 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 89 522 $ 123 496 $ 76 764 $ 103 505 $ 3 

Promotion et développement 

économique: Tourisme 304 350 $ 290 025 $ 46 149 $ 72 082 $ 4 

Culture, bibliothèque, garage de la 

culture 73 083 $ 93 081 $ 102 514 $ 140 156 $ 5 

Loisirs 185 476 $ 280 319 $ 198 863 $ 256 170 $ 6 

Frais de financement et autres activités 

financières 80 359 $ 79 708 $ 73 867 $ 78 458 $ 

Remboursement de la dette 
à long terme 269 756 $ 364 059 $ 335 179 $ 395 579 

TOTAL DÉPENSES D’EXPLOITATION 2 868 273 $ 2 897 098 $ 2 993 862$ 3 376 922 $ 

 Activités d'investissements 59 570 $ 60 389 $ 60 997 $ 61 505 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 2 927 843 $ 2 957 487 $ 3 054 859 $ 3 438 427 $ 

 
1 Augmentation des travaux d’entretien des chemins privés, des chemins en gravier et du déneigement 
2 Hausse des coûts pour l’entretien des réseaux d’aqueduc, la cueillette des ordures, l’enfouissement des déchets et la protection de 

l’environnement 
3 Activités en lien avec la révision du schéma d’aménagement et des activités d’application des règlements 
4 Révisions des outils de promotions touristiques 
5 Bonification de la programmation d’activités culturelles 
6 Développement d’activités et hausse des coûts associés aux normes sanitaires  
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TAUX DE TAXES 
2018 2019 2020 2021 

      

Foncière générale 0.69 $ / 100 $ 0.69 $ / 100 $ 0.69 $ / 100 $ 0.69 $ / 100 $ 

Foncière du service de la dette 0.11 $ / 100 $ 0.11 $ / 100 $ 0.11 $ / 100 $ 0.11 $ / 100 $ 

Foncière pour les investissements 0.03 $ / 100 $ 0.03 $ / 100 $ 0.03 $ / 100 $ 0.03 $ / 100 $ 

TOTAL TAXE FONCIÈRE 0.83 $ / 100 $ 0.83 $ / 100 $ 0.83 $ / 100 $ 0.83 $ / 100 $ 

TAXES DE SERVICE  
    

Aqueduc principal 445.00 $ 455,00 $ 460,00 $ 465,00 $ 

Aqueduc Samson-Marchand 445.00 $ 455.00 $ 460.00 $ 465,00 $ 

Aqueduc Domaine Ouellet    465,00 $ 

Matières résiduelles 153.00 $ 160.00 $ 180.00 $ 200,00 $ 

Fosses septiques 87.50 $ 87,50 $ 92,50 $ 97,50 $ 

Programme réhabilitation installations septiques – valeur des travaux individuels pour un immeuble (capital & intérêt) 1 / 20 (dette 20 ans) 

 
La valeur du rôle d’évaluation imposable pour la taxation :  
 
2021 :  205 017 600 $ (augmentation de 1 995 800 $) 

2020 :  203 021 800 $ $ 
 
Nous sommes à la sixième année du dépôt du rôle d’évaluation des propriétés, donc la valeur des propriétés pour les fins de la 
taxation est maintenue au niveau de la première année. Toutefois, l’évaluation moyenne des propriétés n’a cessé de progresser 
depuis pour atteindre 152 947$ $ en 2019. 
 
Notre dette totale à long terme au 31 décembre 2018 est de 2 801 368 $ et a servi à financer les actifs suivants : le réseau 
d’aqueduc principal et du Domaine Samson-Marchand, la réhabilitation des fosses septiques, le camion incendie, divers travaux 
de voirie, etc.  
 
Notre endettement total à long terme par rapport à notre richesse foncière (1,44 $ par 100 $ d’évaluation) et notre charge fiscale 
moyenne des résidences pour l’année 2018 (1 426 $) sont en dessous de la moyenne de la MRC de Maskinongé et bien 
inférieurs aux moyennes régionale et québécoise. Notre service de la dette, l’un des plus bas de la région, représente 10,75% 
de notre budget, comparativement à 14,7% pour la MRC de Maskinongé et à 20,8% pour la Mauricie.  
 
Montant des principales sources de financement de nos immobilisations : 

• Programme de la Taxe sur l’essence et la compensation du Québec aux montants de : 

o TECQ 2014-2018 : 873 428 $  

o TECQ 2019-2023 : 1 084 312 $ 

• Aides financières à la voirie :  1 334 318 

• Autres programmes gouvernementaux : 603 206 $ 

• État des fonds municipaux au 31 décembre 2018 

o Fonds de roulement : 182 841 $ 

o Fonds des carrières & sablières : 797 446 $ 

o Surplus accumulé non affecté au 31 décembre 2018 : 514 618 $ 

NOTE : En raison du contexte particulier que nous vivons, la firme comptable externe qui doit préparer le rapport financier au 
31 décembre 2019 n’a pas terminé son travail d’audit. Le rapport devrait être disponible et déposé au début de 2021.  
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PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES 
EN IMMOBILISATIONS 

2021 - 2022 - 2023 
 
 

2021 
 
VOIRIE : rang Saint-Joseph, Chemin des Loisirs, rue Langlois, avenue de la rivière, rue Gélinas, améliorations au réseau 
gravelé (recharge, ponceaux, drainage) 
EAU POTABLE : bouclage rue Langlois et avenue de la Rivière, recherche de solution pour Domaine des Bouleaux blancs 
TRAVAUX PUBLICS : matériel roulant (acquisition), maison du citoyen et centre communautaire (compléter le 
réaménagement), entrepôt pour équipements et matériel roulant 
PARCS ET ESPACES VERTS : parc Nature et Culture (travaux), parc Jonzieux et Sentier botanique (améliorations) 
LOISIRS ET CULTURE : skate park, parc Jonzieux, terrain de balle, parcours historique, informatique bibliothèque, compléter 
rénovations Garage de la culture, piste d’hébertisme et aménagement de l’Oasis de l’aîné actif (conditionnels à l’obtention d’une 
subvention) 
INCENDIE : achat de nouveaux d’équipements de désincarcération et de combat 
AUTRES : sécurité civile, CPE enfant / nature (conditionnel à l’octroi des autorisations pour le CPE), électrification route des 
Lacs 
 

TOTAL ANNÉE 2021 : 4 701 000 $ 

2022 
 
VOIRIE : poursuite du plan d’amélioration du réseau gravelé (recharge, ponceaux, drainage) 
TRAVAUX PUBLICS : matériel roulant (acquisition) 
EAU POTABLE : réseaux de distribution Domaine Ouelllet et Bouleaux blancs 
PARCS ET ESPACES VERTS : finalisation parc Nature et Culture, améliorations parc Jonzieux  
LOISIRS ET CULTURE : skate park, terrain de soccer, améliorations parc Jonzieux 
INCENDIE : remplacement d’équipements  
 

TOTAL ANNÉE 2022 : 995 000 $ 

2023 
 
VOIRIE : route des Lacs vers Saint-Boniface, ponceaux, améliorations au réseau gravelé 
EAU POTABLE : réseaux de distribution Domaine Ouelllet et Bouleaux blancs 
PARCS ET ESPACES VERTS : améliorations parc Jonzieux  
INCENDIE : remplacement d’équipements  
 

TOTAL ANNÉE 2023 : 4 297 000 $ 
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TAUX DE TAXATION - 10 DERNIÈRES ANNÉES 
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CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DU 
CONSEIL POUR L’ANNÉE 2021 

 

LES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 
SE TIENDRONT À 20 H LES LUNDIS SUIVANTS :  

 
11 janvier 3 mai 7 septembre (mardi) 

1 février 7 juin 4 octobre 

8 mars 5 juillet 15 novembre 

6 avril (mardi) 2 août 6 décembre 

 

 
Même si l’année 2020 a été difficile pour chacun de nous, 

les membres du conseil municipal et le personnel  
vous souhaitent ses meilleurs 

voeux de bonheur, de santé et de prospérité  
à vous et à vos proches. 

 
Que l’année 2021 vous apporte réconfort et joie. 

 

Joyeuses Fêtes!!!! 
 

 

https://www.google.ca/url?sa=i&url=https://aaaestrie.ca/2017/11/06/vendredi-15-decembre-souper-de-noel/&psig=AOvVaw2JQiXORUOj908AKcR8Q7tF&ust=1608220400409000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCJiAtJ_u0u0CFQAAAAAdAAAAABAF

